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même être  déférée au Tribunal  administratif  de  Lille  dans  un délai  de deux mois.  Le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.
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2020_121

Décision du Président

EN APPLICATION DE L’ORDONNANCE N° 2020-391 DU 1ER AVRIL 2020 
RELATIVE A LA CONTINUITÉ DU FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS

LOCALES DURANT LA PÉRIODE D’URGENCE SANITAIRE

Vu l’article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi d’urgence n° 2020 -290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de COVID -19 ; 

Vu l’ordonnance n°2020 -391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements
public locaux afin de faire face à l’épidémie de COVID-19 et prévoyant des délégations d’office aux
exécutifs locaux dans toutes les matières pouvant habituellement faire l’objet de délégations de la part
des assemblées délibérantes, à l’exception des délégations en matière d’emprunt qui sont régies par les
articles  6  de  l’ordonnance  n°  2020  –  330  du  25  mars  2020  relative  aux  mesures  de  continuité
budgétaires financière et fiscale ; 

Vu l'article L.5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu la Délibération en date du 19 décembre 2019 définissant les modalités de garantie des prêts des 
opérations reprises dans le cadre du fonds communautaire PLAI vacants dégradés ;

Considérant la demande de garantie d’Habitat du Littoral à Boulogne-sur-Mer, pour l’opération de 
réhabilitation d’un logement PLAi situé « 11 rue de la Résistance à Boulogne-sur-Mer » ;

Vu la délibération du Conseil d’administration  d’ HABITAT DU LITTORAL en date du 22 mars 
2019 ;

Vu le Contrat de Prêt N° 108808 en annexe signé entre Habitat du Littoral à Boulogne-sur-Mer,
ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Le Président de la Communauté d'agglomération du Boulonnais,

DECIDE

Article 1 : La Communauté d'agglomération du Boulonnais accorde sa garantie à hauteur de 100%
pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 24 125 euros, souscrit par l’Emprunteur auprès
de la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  selon les  caractéristiques  financières  et  aux charges  et
conditions du Contrat de Prêt N° 108808,  constitué d’une Ligne du prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision.

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

http://www.telerecours.fr/


Article 2     : Les conditions dans lesquelles s’exerce la garantie de la Communauté d’agglomération du
Boulonnais sont reprises au sein de la convention-cadre signée le 12 décembre 2019 reprenant les
modalités d’octroi de la garantie accordée à Habitat du Littoral par la collectivité.

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes     :   

La  garantie  de  la  collectivité est  accordée  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  la
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur  pour son paiement, en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Article 4 :  La Communauté d'agglomération du Boulonnais s'engage pendant  toute la durée du Prêt  à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Article 5     :   La publicité de la présente décision sera faite au prochain Conseil communautaire.  

Article  6     :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Trésorier  Municipal  de  la
Communauté  d’agglomération  du  Boulonnais  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution de la présente décision.

Boulogne sur Mer, le                              

Frédéric CUVILLIER
Le Président

Transmise au contrôle de légalité le :
Publiée le : 

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

19/05/2020

19/05/2020

http://www.telerecours.fr/


2020_122

Décision du Président

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article L.5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code Général des
Collectivités Territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu la délibération du Conseil communautaire du 19 décembre 2019 portant attributions
déléguées à Monsieur le Président pour engager la collectivité en garanties d'emprunts :

- consenties à 100 % pour les opérations de constructions de logement aidés (hors
rénovation urbaine) dans le cadre de la délégation des aides à la pierre et sur le
territoire de la Communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB), au bénéfice des
bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces opérations ;

- consenties à 100 % pour les opérations de constructions et de réhabilitations de
logements aidés dans le cadre de la rénovation urbaine sur le territoire de la CAB, au
bénéfice des bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces opérations ;

- consenties à 50 % pour les opérations de réhabilitations de logements sociaux sur le
territoire de la CAB, au bénéfice des bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces
opérations, le Conseil Départemental garantissant les 50 % restants ;

- consenties à 100 % pour les opérations de résidentialisation de programmes de
logements sociaux, dans le cadre de la délégation des aides à la pierre et dans le cadre
de la rénovation urbaine, et sur le territoire de la CAB, au bénéfice des bailleurs
sociaux qui s’engagent dans ces opérations ;

- consenties à 100 % pour les opérations de construction de logements universitaires,
dans le cadre de la délégation des aides à la pierre et de la rénovation urbaine, et sur le
territoire de la CAB, au bénéfice des bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces
opérations;

- consenties à 100 % pour les opérations de location accession (PSLA) sur le territoire
de la CAB, au bénéfice des bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces opérations ;

- consenties à 100 % à une personne publique pour des opérations de soutien à
l’activité dans les quartiers retenus au titre de l’ANRU.

Réitérer la garantie d'emprunt pour le remboursement de chaque ligne de prêt
réaménagée.

Considérant la demande de garantie d’ HABITAT DU LITTORAL à Boulogne-sur-Mer, pour l’opération
d’acquisition-amélioration  d’un logement située «13 rue Calmette à Boulogne-sur-Mer »;

Vu la décision d’autorisation d’emprunt d’ HABITAT DU LITTORAL en date du 29 avril 2020 ;
Vu le Contrat de Prêt N° 109346 en annexe signé entre HABITAT DU LITTORAL à Boulogne-sur-
Mer, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

http://www.telerecours.fr/


Le Président de la Communauté d'agglomération du Boulonnais,

DECIDE

Article 1 : La Communauté d'agglomération du Boulonnais accorde sa garantie à hauteur de 100% pour le
remboursement d’un Prêt d’un montant total de 45 083 euros, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat
de Prêt N° 109346,  constitué de 2 Lignes du prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision.

Article  2     :  Les conditions dans  lesquelles  s’exerce  la  garantie  de la  Communauté  d’agglomération du
Boulonnais sont reprises au sein de la convention-cadre signée le 12 décembre 2019 reprenant les modalités
d’octroi de la garantie accordée à Habitat du Littoral par la collectivité,

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes     :   

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait
pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement,  en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 : La Communauté d'agglomération du Boulonnais s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Article  5     :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Trésorier  Municipal  de  la
Communauté d’agglomération du Boulonnais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
la présente décision.

Boulogne sur Mer, le                              

Frédéric CUVILLIER
Le Président

Transmise au contrôle de légalité le :
Publiée le : 

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

19/05/2020

19/05/2020

http://www.telerecours.fr/


2020_123

Décision du Président

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article L.5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  19  décembre 2019  portant  attributions  déléguées  à
Monsieur  le  Président  pour  engager  la  collectivité  en  garanties  d'emprunts  :

-  consenties  à  100  %  pour  les  opérations  de  constructions  de  logement  aidés  (hors
rénovation urbaine) dans le cadre de la délégation des aides à la pierre et sur le territoire de la CAB, au
bénéfice des bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces opérations;

-  consenties  à  100  %  pour  les  opérations  de  constructions  et  de  réhabilitations  de
logements  aidés  dans  le  cadre  de  la  rénovation  urbaine  sur  le  territoire  de  la  CAB,  au
bénéfice des bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces opérations ;

-  consenties  à  50  %  pour  les  opérations  de  réhabilitations  de  logements  sociaux  sur  le
territoire  de  la  CAB,  au  bénéfice  des  bailleurs  sociaux  qui  s’engagent  dans  ces
opérations, le Conseil Départemental garantissant les 50 % restants ;

-  consenties  à  100  %  pour  les  opérations  de  résidentialisation  de  programmes  de
logements sociaux, dans le cadre de la délégation des aides à la pierre et dans le cadre de la rénovation
urbaine, et sur le territoire de la CAB, au bénéfice des bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces opérations
;

-  consenties  à  100  %  pour  les  opérations  de  construction  de  logements  universitaires,
dans  le  cadre  de  la  délégation  des  aides  à  la  pierre  et  de  la  rénovation  urbaine,  et  sur  le
territoire  de  la  CAB,  au  bénéfice  des  bailleurs  sociaux  qui  s’engagent  dans  ces
opérations;

- consenties à 100 % pour les opérations de location accession (PSLA) sur le territoire de la CAB, au
bénéfice des bailleurs sociaux qui s’engagent dans ces opérations.

- consenties à 100 % à une personne publique pour des opérations de soutien à l’activité dans les quartiers
retenus au titre de l’ANRU.

Réitérer  la  garantie  d'emprunt  pour  le  remboursement  de  chaque  ligne  de  prêt
réaménagée. 

Considérant la demande de garantie d’ HABITAT DU LITTORAL à Boulogne-sur-Mer, pour l’opération
de construction, de 2 logements, située «Angles Degand Dunand Thueux à Boulogne-sur-Mer »;

Vu la décision d’autorisation d’emprunt d’ HABITAT DU LITTORAL en date du 24 avril 2020 ;

Vu le Contrat de Prêt N° 109339 en annexe signé entre HABITAT DU LITTORAL à Boulogne-sur-
Mer, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

http://www.telerecours.fr/


Le Président de la Communauté d'agglomération du Boulonnais,

DECIDE

Article 1 : La Communauté d'agglomération du Boulonnais accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le
remboursement d’un Prêt d’un montant total de  279 358  euros, souscrit  par l’Emprunteur auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de Prêt N° 109339,  constitué de trois Lignes du prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision.

Article  2     :  Les conditions dans  lesquelles  s’exerce  la  garantie  de la  Communauté  d’agglomération du
Boulonnais sont reprises au sein de la convention-cadre signée le 12 décembre 2019 reprenant les modalités
d’octroi de la garantie accordée à Habitat du Littoral par la collectivité.

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes     :   

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement
de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait
pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement,  en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 : La Communauté d'agglomération du Boulonnais s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Article  5     :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Trésorier  Municipal  de  la
Communauté d’agglomération du Boulonnais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de
la présente décision.

Boulogne sur Mer, le                              

Frédéric CUVILLIER
Le Président

Transmise au contrôle de légalité le :
Publiée le : 

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

19/05/2020

19/05/2020

http://www.telerecours.fr/


2020_124

Décision du Président

Droit de Préemption pour le bien situé 21/23 Rue Thiers, bâtiment A, 2ème étage à BOULOGNE SUR
MER.

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  du  19  décembre  2019  portant  attributions  déléguées  à
Monsieur le Président  pour exercer le droit de préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé
sur l’ensemble des zones urbaines et d’urbanisation future des documents d’urbanisme des 22 communes
de l’agglomération et de subdéléguer si besoin l’exercice de ce droit aux communes, aux organismes de
logements sociaux, à l’établissement public foncier Nord-Pas-de-Calais ou aux Sociétés d’Économie Mixte
à l’occasion de l’aliénation d’un bien. 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner, reçue en Mairie le 13 mars 2020 adressée à Maître CLERY en vue
de la cession du bien sis 21/23 Rue Thiers, bâtiment A, 2ème étage à BOULOGNE SUR MER cadastré
section XN 175 (Lot 8) d’une superficie de 299 m², appartenant à Madame MARIO-CANVA Delphine
demeurant 87 Boulevard Jean-Baptiste Gournay à LE PORTEL,

Considérant que cette opération répond aux objectifs définis par les articles L.210-1 et L.300-1 du Code de
l’Urbanisme,

Considérant que la COMMUNE DE BOULOGNE SUR MER a manifesté son intention d’exercer le droit
de préemption urbain sur le bien sis 21/23 Rue Thiers, bâtiment A, 2ème étage à BOULOGNE SUR MER,

Le Président de la Communauté d'agglomération du Boulonnais

DECIDE

Article 1 : De déléguer le droit de préemption à la COMMUNE DE BOULOGNE SUR MER sur le bien
cadastré section XN 175 (Lot 8) sis 21/23 Rue Thiers, bâtiment A, 2ème étage à BOULOGNE SUR MER
appartenant à Madame MARIO-CANVA Delphine,

Article 2 : La publicité de la présente décision sera faite au prochain Conseil communautaire.

Article  3 :  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Trésorier  Municipal  de  la
Communauté d'agglomération du Boulonnais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de
la présente décision.

Boulogne sur Mer, le                              

Frédéric CUVILLIER
Le Président

Transmise au contrôle de légalité le  :
Publiée le  : 

« Voies et délais de recours : la présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du

Boulonnais, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de
rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de

deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet
www.telerecours.fr ».

19/05/2020

19/05/2020

http://www.telerecours.fr/


2020_125

Décision du Président

ORDONNANCE N°2020-391 DU 01 AVRIL 2020
CONTINUITÉ DU FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS LOCALES

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-
19,

Vu l’ordonnance N° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire à l’épidémie
de covid-19 et prévoyant des délégations d’office aux exécutifs locaux dans toutes les
matières pouvant habituellement faire l’objet de délégations de la part des assemblées
délibérantes, à l’exception des délégations en matière d’emprunt qui sont régies par les
articles 6 de l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de
continuité budgétaires financière et fiscale,

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article L.5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code Général des
Collectivités Territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu la Délibération en date du 19 décembre 2019 définissant les modalités de garantie
des prêts des opérations reprises dans le cadre du fonds communautaire PLAI vacants
dégradés ;

Considérant la demande de garantie d’Habitat du Littoral à Boulogne-sur-Mer, pour
l’opération de réhabilitation d’un logement PLAi situé « 14 rue Pierre et Marie Curie à
Boulogne-sur-Mer » ;

Vu la délibération du Conseil d’administration d’ HABITAT DU LITTORAL en date
du 22 mars 2019 ;

Vu le Contrat de Prêt N° 108985 en annexe signé entre Habitat du Littoral à Boulogne-sur-
Mer, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Le Président de la Communauté d'agglomération du Boulonnais,

 
DECIDE

Article 1 : La Communauté d'agglomération du Boulonnais accorde sa garantie à
hauteur de 100% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 31 235 euros,
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souscrit  par  l’Emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt N° 108985,
constitué d’une Ligne du prêt.
Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision.

Article 2 : Les conditions dans lesquelles s’exerce la garantie de la Communauté
d’agglomération du Boulonnais sont reprises au sein de la convention-cadre signée le 12
décembre 2019 reprenant les modalités d’octroi de la garantie accordée à Habitat du
Littoral par la collectivité,

Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’Emprunteur  pour  son
paiement,  en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 : La Communauté d'agglomération du Boulonnais s'engage pendant toute la durée
du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Article 5 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier
Municipal de la Communauté d’agglomération du Boulonnais sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Boulogne sur Mer, le                              

Frédéric CUVILLIER
Le Président

Transmise au contrôle de légalité le :
Publiée le : 
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Communauté d'agglomération du Boulonnais 
1 Boulevard du Bassin Napoléon BP 755
62321 BOULOGNE SUR MER CEDEX

Téléphone : 03/21/10/36/36
e-mail : ebutelle@agglo-boulonnais.fr

Site : www.agglo-boulonnais.fr
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